
Procès-Verbal : Réunion du Conseil Municipal 
                Vendredi 10 janvier 2025 

 
 
 
 
Date de convocation : 4 janvier 2025 
 
 
Etaient présents : MM. et Mmes B. Cavet, A. Debeugny, F. Debeugny, C. Denizart, C. Dumortier,  

P. Le Guellec. 
 
Étaient excusés :  MM. X. Hein, J-P. Huet, B. Deleau. 
 
 
 

Le quorum étant constaté, la séance du 10 janvier 2025 est ouverte à 21 h 02, sous la présidence de 
M. François DEBEUGNY, maire. 

 
M. Patrick Le Guellec est désigné secrétaire de séance. 

 
 
Communication du Maire 
 
- La prochaine réunion de conseil aura lieu le 7 février 2025. 
-    Un dépôt de plainte a été fait auprès de la gendarmerie suite aux dégâts matériels constatés sur un 

poste électrique à l’angle de la rue du Lieutenant Thompson et de la rue du Général Rawlinson. 
-   M. le Maire donne lecture des cartes de vœux reçues pour la nouvelle année. 
- M. Alexis Levert, employé communal, remercie le conseil municipal pour leurs intentions lors des 

obsèques de sa maman. 
 
 
 
Travaux des commissions : 
 
Administration générale, finances, éducation 
 
-   Au 1er janvier 2025, la population municipale de Cachy est officiellement de 290 habitants. 
-    Un point sur les finances est fait en attendant la clôture des comptes 2024.  
-    M. le Maire explique au CM que l’article 1407 bis du code général des impôts donne la possibilité aux 

communes d’assujettir à la taxe d’habitation les logements vacants depuis plus de 2 années au 1er 
janvier de l’année d’imposition. Une réflexion à ce sujet sera menée en 2025. 

 
 
Commission Communale d’Actions Sociales 
 
- M. Le Guellec informe le CM que toutes les compétences du Syndicat Intercommunal des Soins 

Infirmiers du Sud Amiénois (SISA) sont transférées au 1er janvier 2025 à l’EPSOM 80. Le SISA est 
dissout au 31 décembre 2024. 

  
 
 



Communication, Relation, Loisirs 
 
- Le prochain Cachy Infos sortira le 24 janvier. La rédaction des différents articles est attribuée. M. 

Debeugny se charge de rédiger l’éditorial. La commission se réunira le 21 janvier pour la relecture. 
-    Les illuminations de Noël seront démontées le 14 janvier. 
 
 
Environnement, Cadre de vie 
 
- Mme Dumortier présente la proposition de l’entreprise NVRD pour le balayage des fils d’eau et de la 

chaussée de la commune, soit 240 € HT par passage. Proposition validée par le conseil avec 3 passages 
dans l’année. 

-    L’opération Hauts de France Propres aura lieu le 15 mars 2025 à Cachy. 
-   Comme l’an dernier, les employés communaux passeront dans la commune les mercredis 15 et 21 

janvier, pour ramasser les sapins de Noël. Un message sera publié sur Facebook.   
 
 
Urbanisme 
 
-  Les travaux sur le réseau d’éclairage public ainsi que le passage aux leds sont terminés. La réception 

des travaux a eu lieu. Quelques réserves ont été exprimées, mais ne sont toujours pas levées à ce 
jour. M. le Maire contactera de nouveau la fédération. 

 
 
 
 
Communauté de Communes du Val de Somme 
 
-  Des malfaçons ont été constatées sur le chemin VC 3, qui vient d’être fait. L’entreprise IREM doit 

reprendre ces travaux. 
-  Les travaux sur les mares situées rue Fursy Lesage et rue Guynemer débuteront au printemps. 
-    M. le Maire a rencontré les personnes en charge des travaux de voirie afin de prévoir le programme 

2025. Il a été demandé une réfection du chemin communal VC 3, dit « Chemin des Peupliers ». 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h51. 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 

François Debeugny 

Le Secrétaire, 
 
 
 
 

Patrick Le Guellec 
 


